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AVENANT N°1

à la convention de prestations de services mutualisés

relative à la maintenance informatique

Entre d'une part,

La Communauté de Communes du Pays Mornantais, représentée par son président habilité à signer le

présent avenant par délibération n° CC-2025-004 du conseil communautaire du 28 janvier 2025,

Et d'autre part,

La Commune de Saint-Laurent d’Agny, représentée par son maire en exercice, habilité à signer le

présent avenant par la délibération n°XXX du conseil municipal du XX 2025.

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et, notamment, 

son article L.5214-16-1 ;

Considérant que ce type de convention de prestations de services entre commune et EPCI peut être 

conclu sans publicité ni mise en concurrence (CJUE, 9 juin 2009, commission c/ RFA, C-480/06) ;

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

PREAMBULE

Il est rappelé que la Communauté de Communes du Pays Mornantais dispose en interne d’un service 

informatique pour gérer l’ensemble de ses compétences. La commune de Saint-Laurent d’Agny, ne 

dispose pas de moyens humains en interne, a souhaité en tant que de besoin avoir recours à de 

l’expertise informatique pour sécuriser et faire évoluer son fonctionnement. Le recours à la 

mutualisation de moyens humains est de nature à optimiser les services.

Une convention de prestations de services mutualisés entre la Copamo et la commune de Saint Laurent 

d’Agny, relative à la maintenance informatique a été signée le 1er octobre 2023.

L’article 7 de cette convention, portant sur la rémunération de la prestation, précise que les tarifs 

pourront être révisés annuellement au 1er janvier sur proposition de la Copamo et après accord de la 

commune.

ARTICLE 1 : OBJET DU PRESENT AVENANT

En accord avec les parties, le présent avenant a pour objet de réviser le taux horaire pour adapter la 

rémunération de la prestation à partir du 1er janvier 2025.
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Afin de poursuivre les interventions proposées, le taux horaire est fixé à 35,49 € à compter du 1er

janvier 2025.

ARTICLE 2 : AUTRES DISPOSITIONS

Toutes les clauses et conditions de la convention initiale, non contraire aux dispositions du présent 

avenant, demeurent applicables dans leur intégralité.

Fait à Mornant, le

Pour la Copamo, Pour la commune de Saint-Laurent d’Agny,      

Renaud PFEFFER, Président Fabien BREUZIN, Maire                                                               
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